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Association déclarée
grande cause nationale

Avec plus de 19 000 personnes accueillies, aidées dans le Rhône et
plus de 4 000 dans 5 pays, nous faisons vivre la solidarité dans une
relation d’égal à égal et nous la renforçons encore et toujours grâce
à la force de notre réseau solidaire et à  l’engagement bénévole.
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Maintenir un accueil inconditionnel.
Maintenir un accompagnement global et généraliste.
Maintenir une solidarité locale et au-delà de nos frontières.
Maintenir ces objectifs de solidarité malgré la hausse constante d’année en année du nombre de personnes
qui viennent franchir les portes de notre association.
Tels sont les défis que les 2 484 bénévoles, engagés au quotidien, ont relevés en 2024 pour continuer
d’accueillir dignement les familles, les personnes isolées, les étudiants, les seniors, les mineurs étrangers
isolés… toute l’année, sans interruption. En 10 ans, le nombre de personnes accueillies et aidées a augmenté
de 53 %. Répondre aux besoins vitaux comme l’alimentation, l’hygiène, les vêtements mais aussi
accompagner les personnes dans l’accès à tous leurs droits reste la priorité afin de trouver des solutions
pérennes. 
Assurer toujours plus de solidarité, avec une volonté d’actions qualitatives, nécessite des moyens matériels
et financiers qui sont assurés grâce à la confiance des donateurs, les subventions ainsi que par toutes les
initiatives de collectes financières développées par les bénévoles. 
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Et les moyens nécessaires pour garantir une solidarité généraliste
se conjuguent, pour notre association, avec la mise en mouvement
d’un nombre toujours plus grand de bénévoles, notamment les
personnes que nous accueillons et qui trouvent dans cet
engagement un levier d’émancipation.

Sébastien Thollot
Secrétaire général



Jour après jour, ici comme ailleurs, le Secours populaire, association reconnue d’utilité publique, agit pour un monde plus juste et
plus solidaire, en permettant à chacun de s’émanciper et de trouver sa place de citoyen, là où il vit, travaille ou étudie. Issu du
peuple, animé par lui, le Secours populaire promeut une relation d’égal à égal et un accueil inconditionnel.

Présent partout, au bout de la rue comme au bout du monde avec son réseau de partenaires, il valorise systématiquement l’initiative
comme mode d’action. L’organisation de l’association est profondément décentralisée et chaque animateur-collecteur bénévole
peut ainsi agir : actions d’urgence, actions dans la durée, accompagnement global, sur les plans matériel, alimentaire, médical,
moral, juridique, de formation, d’insertion sociale et professionnelle, d’accès au droit, à la culture et aux loisirs, au numérique...

Enfant de la Résistance, le Secours populaire est lucide sur les obstacles, il est clairement désireux de peser sur les conséquences,
sa façon d’y contribuer est d’inviter chacune et chacun à y prendre part en s’abstenant de tout clivage : il rassemble et crée du lien
autour des valeurs partagées. Son engagement est un combat. Un mode d’action. Il est là où ça bouge, là où ça compte. Il a un rôle
de vigie vis-à-vis des pouvoirs publics.

Le Secours populaire est constitué de plusieurs échelons : national, départemental avec les fédérations, local avec les comités et
les antennes. Chaque entité est une association à part entière.

La fédération : Elle constitue l’échelon départemental et fédère les comités et antennes du Secours populaire sur son territoire
comme tous les bénévoles du département. Elle développe les actions du Secours populaire sur la commune d’implantation de son
siège et sur le département là où il n’y a pas de comité. Elle est dirigée par le comité départemental, élu tous les deux ans lors du
congrès départemental.

Le comité : Actif à l’échelle d’une ville, d’un canton, le comité agréé par la fédération, association loi 1901 déclarée en préfecture
comme partie prenante de l’Association nationale reconnue d’utilité publique, est la base de l’organisation et le garant de
l’indépendance du Secours populaire. Il rassemble les bénévoles, organise la collecte des ressources financières et matérielles et
met en œuvre tous ses projets de solidarité dans le respect des orientations communes. Il est dirigé par un bureau élu lors de
l'assemblée générale.

L’antenne : L’antenne est un relais du mouvement animé à l’échelle d’un quartier, d’un village, d’un lieu de travail ou d’études. par un
groupe de bénévoles. Elle n’est pas une entité juridique et dépend, suivant les cas, d’un comité ou d’une fédération. Son rôle est
d’organiser la collecte des ressources financières et matérielles et de participer ainsi concrètement à la mise en œuvre d’actions de
solidarité.
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Le Secours populaire

France

Rhône

98
Fédérations

1
Fédération

664
Comités

870
Antennes

150
Partenaires 

internationaux

90 000
Bénévoles

24
Comités

3
Antennes

5
Partenaires 

internationaux

2 484
Bénévoles
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Accompagnements pour l’accès
aux droits

27 250

Aides en produits
alimentaires et d’hygiène

182 552

Aides pour l’accès aux loisirs, au sport
et à la culture   

3 025

Journées de vacances pour des
enfants, familles et personnes seules

5 044

Jeunes 18-25 ans aidés dont
1 216 étudiant.e.s 

Enfants et jeunes aidés dans leur
scolarité

2 470

2024 en chiffres

Enfants dont 1 442 mineurs étrangers
isolés aidées

Personnes aidées dans le Rhône

19 403

2 040

Aides vestimentaires

5 895

8 672

5

Familles aidées dont 1 908 familles
monoparentales

6 736

Séniors de plus de 60 ans
aidés

1 133

Personnes aidées dans le monde

4 260



Le Secours populaire est riche de nombreuses
réponses aux besoins de solidarité : accès aux
droits, aux vacances,  à la santé, à la culture,
au sport, apprentissage du français,
accompagnement éducatif et scolaire…
celles-ci s’expriment aussi en Europe et dans
le monde avec des partenaires présents dans
de nombreux pays.
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Être considéré dans
toutes les

dimensions de sa
personne

Devenir 
bénévole et 

participer aux
solidarités

S’engager auprès
d’autres

personnes en
précarité

Renforcer
son estime

de 
soi

Apporter 
une aide 

vestimentaire

Favoriser
l’accès aux

droits santé et
au soin

Accéder à
des

vacances

Favoriser
 l'accès aux droits
 et aux conseils 

socio-
juridiques

Rompre
 l'isolement 
social grâce 
à des ateliers

 collectifs

Accéder à la 
culture, au sport 

et aux loisirs

Aider à 
l'accès et au 

maintien dans 
le logement 

Apporter
une

 aide 
alimentaire 

Impliquer les personnes dans l'action 

Apporter une aide généraliste 

L’accompagnement global au Secours populaire
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Au Secours populaire, l’accueil est inconditionnel. L’association ne fixe aucun barème, aucun critère pour accueillir, écouter,
aider et orienter une personne qui vient demander de l’aide. 

Chaque personne est reçue par un binôme de bénévoles formés, dans un espace confidentiel. Ces éléments font partie des
exigences de l’association pour garantir un entretien de qualité. Ce cadre rassurant facilite l’accueil, l’écoute et la prise de
parole de la personne accueillie. Les bénévoles l’accompagnent dans sa demande, à son rythme, ce qui permet de faire
émerger une parole et d’aider à l’élaboration d’un projet qui servira de fil conducteur aux entretiens. Soutenir la personne dans
l’accès à ses droits, faciliter ses démarches administratives et, parfois, l’orienter sont également des priorités.

L’engagement du Secours populaire français est simple, clair et concret : venir en aide à ceux qui se replient, qui s’isolent, qui
subissent dans tous les aspects de leur vie quotidienne, les conséquences de la pauvreté ou de la précarité, pour les aider à
sortir de ces situations indignes. 

“Le propos des P.A.S.S., (Permanence d’accès aux soins de
santé) c’est de redonner de l’importance aux personnes,  de
leur montrer du respect.”

La devise « Tout ce qui est humain est nôtre » fait écho à
l’accueil réservé à toute personne en détresse, quels que soient
son pays d’origine, sa situation ou son statut. L’accueil
inconditionnel, tant des personnes  aidées comme de celles qui
les soutiennent, est primordial. En accompagnant des
personnes éprouvées par les difficultés de la vie, les
animateurs-collecteurs bénévoles du Secours populaire ne
portent pas de jugement. Ils sont attentifs à leurs besoins
essentiels et au respect de leurs droits, à leur sentiment de
dignité, à la restauration de la confiance en elles-mêmes et en
leur avenir.

Être généraliste de la solidarité signifie accueillir la
personne dans l’ensemble de ses dimensions. 

Pour répondre aux besoins des personnes, aux
bénévoles de développer des coopérations avec de
multiples acteurs.

L’accueil inconditionnel et l’accompagnement des personnes dans les
Permanences d’Accueil de Solidarité et relais Santé

Faire valoir les droits et apporter une solidarité
généraliste

Les comités et la fédération proposent tous une ou plusieurs Permanences d’Accueil et de Solidarité relais Santé. Une
Permanence étudiants et une Permanence mineurs isolés ont également été mises en place ces dernières années dans les
locaux de la fédération, afin de répondre aux besoins de ces publics spécifiques.

Jean-Marc
Bénévole au comité de Vaulx-en-Velin

“La Permanence d’accueil, c’est l’occasion, avec une
personne, de faire le tour sur ce qu’elle vit.”

Dominique
Bénévole au comité de Bron
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Au quotidien, les bénévoles sont très réactifs pour répondre aux demandes des personnes qui se présentent
ou aux travailleurs sociaux qui contactent l’association en dernier recours, faute de réponse institutionnelle.
Des bons d’achat sont alors remis, des nuits d’hôtel sont payées, ou des aides alimentaires et vestimentaires
sont distribuées.

L’accès aux soin et à la santé

Ne rien avoir à manger, ne pas avoir de manteau pour l’hiver, ne rien avoir pour accueillir un nouveau-né, ne
pas avoir de lieu pour dormir… sont autant de situations d’urgence vécues par des milliers de personnes. 

Les relais Santé sont animés par des professionnels ou d’anciens professionnels de la santé. Ils permettent l’expression
des besoins des personnes accueillies afin de faire émerger leurs demandes et de les encourager à être actrices de
leur santé. Des temps de sensibilisation à la prévention sont également mis en œuvre.
Les missions du relais Santé : accueil, écoute, ouverture des droits à la santé, orientation vers les professionnels ou
structures de soins, prévention. 

La dématérialisation et la complexité des démarches administratives sont devenues une réalité contraignante
pour les personnes accueillies, ce qui a conduit le Secours populaire à créer une permanence « Écrivain public ».
Pour les personnes en situation de précarité, les démarches administratives et juridiques sont souvent un
véritable casse-tête, qui vient s’ajouter à toutes les autres difficultés du quotidien.

L’aide aux démarches administratives

“En tant qu’infirmière , on peut répondre à
certaines questions, ça permet d’orienter, de

rassurer. Et puis, il ne s’agit pas que de
santé physique, mais aussi de santé mentale

: beaucoup de gens ont eu des parcours
difficiles.”

Claire
Infirmière bénévole au Secours populaire

Selon la définition de la santé produite par l’OMS, tout individu doit pouvoir
accéder à « un état complet de bien-être physique, mental et social, et la
santé ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ».
L’amélioration de la santé est constante dans notre pays, mais elle ne profite
pas à tous de la même manière. Les personnes accueillies sont plus
exposées à des risques sanitaires.
Elles se trouvent, pour la plupart, dans des situations d’urgence : la santé
passe alors au second plan, tant leur énergie est mobilisée pour, avant tout,
se nourrir, se vêtir, se loger, ou encore trouver un emploi.
 

Le 17 octobre 2024, à la suite de violents orages, la ville de Givors a
connu de très importantes inondations, causant d’importants
dégâts matériels.
Le Secours populaire s’est mobilisé dès le lendemain de la
catastrophe pour apporter une solidarité concrète. Plus de 50
familles ont été aidées dans un premier temps, notamment par la
distribution de déshumidificateurs et de bons d’achat alimentaire.
Ensuite, en fonction des situations, des appareils électroménagers,
de la literie et des meubles ont également été achetés afin de
permettre aux familles ayant tout perdu de reconstruire
rapidement leur vie.

Répondre à l’urgence quotidienne
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Et à l’urgence climatique

Informer, guider dans les démarches, orienter vers les institutions et administrations compétentes font partie de
l’accompagnement grâce auquel les bénévoles aident les personnes à accéder aux dispositifs de prestations
sociales, à l’emploi, ou encore au dépôt d’une demande de logement social.
Combattre le non-recours aux droits est une nécessité qui accompagne l’action quotidienne du Secours populaire.



L’aide alimentaire
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Sans-abri, mal-logés, familles hébergées en hôtel social… La crise du logement gagne du terrain chaque année en France.
Pourtant, avoir un logement, c’est vivre dignement, avoir une adresse, être établi, nouer des relations de voisinage. Le
logement et son environnement sont, sans conteste, les éléments contribuant le plus, avec l’entourage familial et l’école, à la
structuration de l’individu et à sa place au sein de la société.
Tout faire pour éviter la perte du logement qui entraîne toujours une aggravation considérable de la situation des personnes,
c’est donc le crédo des animateurs-collecteurs bénévoles du Secours populaire. Ils interviennent dans les situations  des
impayés de loyer, d’eau, d’électricité et de gaz, échangent avec les bailleurs et les fournisseurs pour tenter de réduire les
difficultés. 

Accéder à un emploi est l’un des meilleurs moyens pour retrouver sa
dignité et son autonomie sociale. Les bénévoles sont auprès des
personnes accueillies pour les aider dans les différentes étapes qui
jalonnent leur retour à l’emploi. 
Par la réalisation de CV et de lettres de motivation, dans le cadre
d’ateliers, les demandeurs d’emploi prennent conscience de leurs
compétences et de leurs expériences. L’accès aux boutiques
solidaires permet aux personnes de trouver des tenues adaptées au
monde professionnel, dans lesquelles elles se sentiront bien. Pas
d’emploi sans mobilité : le paiement du premier mois de
l’abonnement aux transports, la participation à l’achat d’un vélo ou
d’un véhicule motorisé, sont des aides dont peuvent bénéficier les
personnes accueillies par l'association.

Elle prend la forme d’un Libre-Service de la Solidarité. Les personnes choisissent parmi des produits présentés (aliments et
produits d’hygiène) ceux dont elles ont besoin. Permettre aux personnes de prendre soin d’elles-mêmes et de leurs proches est
primordial. À ce titre, les produits d’hygiène font partie intégrante de cette solidarité.
L’aide alimentaire est un outil essentiel pour répondre à un besoin vital : se nourrir. Cette solidarité contribue aussi à réduire la
part de l’alimentaire dans un budget restreint, permettant ainsi de faire face aux autres charges, de réaliser des projets et,
donc, de ne pas avoir à choisir entre manger et payer une facture. Porte d’entrée, l’aide alimentaire constitue une passerelle
vers l’accompagnement plus global des personnes. 

L’aide au maintien dans le logement

L’aide à l’insertion professionnelle
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“Au Secours populaire, on accompagne les
gens pour une sortie par le haut.”

François-Xavier
Secrétaire général du comité de Bron



Depuis 1992, le Secours populaire français propose un
accompagnement scolaire et culturel individualisé destiné
aux enfants en difficulté scolaire et sociale, scolarisés dans
les établissements publics du CP à la 3ᵉ. Ce programme
repose sur l’engagement de bénévoles étudiants qui
interviennent chaque semaine, à raison d’1h30, au domicile
de l’enfant. 

La mission de chaque étudiant consiste à soutenir les
enfants dans leurs apprentissages scolaires, à transmettre
des méthodes de travail et à renforcer leur confiance en
eux. Les étudiants créent également des liens forts avec
les parents et les accompagnent dans le suivi de la
scolarité de leurs enfants. 
En complément, des sorties culturelles et sportives sont
organisées pour éveiller la curiosité et élargir les horizons
des enfants. Cet accompagnement, mené tout au long de
l’année scolaire, favorise la création de liens solides et
durables entre les étudiants et les enfants.

Accès à la culture, au sport et aux loisirs

 
Dépassement de soi, valeurs collectives fortes, bien-être
physique, diminution du stress, création de liens sociaux,
apprentissage de règles… L’activité physique contribue à
l’épanouissement des individus, en particulier des enfants.
Cours de sport, licences annuelles, remise d’équipements
sportifs… L’éventail des possibilités proposé par le Secours
populaire est à la hauteur de son ambition : démocratiser
ces activités aux vertus reconnues qui, pourtant,
cristallisent de fortes inégalités.

Accès à la scolarité
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L’accompagnement scolaire et culturel collectif se déroule
deux fois par semaine dans les locaux de la fédération, et
des comités du 4ᵉ et 8ᵉ arrondissements de Lyon. 
Il s’adresse à plusieurs groupes d’enfants âgés de 6 à 15 ans.
Chaque séance, d’une durée d’1h30, est encadrée par des
bénévoles et structurée en trois temps : un moment
d’accueil collectif (jeux, échanges), un temps plus
individualisé (soutien méthodologique et aide aux devoirs),
puis un temps de discussion. À chaque période de vacances,
des sorties en extérieur sont également proposées aux
enfants et à leurs familles (spectacles de théâtre, visites de
musées, accrobranche, etc...)
Ces actions ont pour objectif principal d’accompagner les
enfants dans leur parcours scolaire, tout en leur
transmettant le plaisir et le goût d’apprendre et en leur
redonnant confiance en eux. 

Tout au long de l’année, le Secours populaire français
permet à des enfants, des jeunes et des adultes de
participer à des activités culturelles et sportives : cinéma,
cirque, évènements sportifs...
Ces activités permettent de faire découvrir aux participants
la richesse du patrimoine local, souvent situé à quelques
kilomètres de chez eux.

Des “Journées bonheur” sont également organisées pour les
familles afin qu’elles puissent profiter d’une journée de
détente : découverte de la montagne, balade en bateau et
parc d’attractions.
Ces journées de proximité mêlent loisirs, sport et culture
pour permettre au plus grand nombre de se déconnecter du
quotidien ne serait-ce que le temps d’une journée.

L’ensemble de ces activités est rendu possible grâce à la
mobilisation des nombreux partenaires et animateurs-
collecteurs du Secours populaire français.
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Un accès aux vacances est également possible pour les jeunes âgés de 18 à 25 ans.
L’association Les Glénans à Marseillan et le festival d’Avignon ont proposé une vingtaine de places permettant
aux jeunes de découvrir des activités nautiques et culturelles.

Des séjours pour les jeunes

Toute l’année, pendant les vacances scolaires, des séjours
en colonie sont proposés aux enfants.
Le départ d’une centaine d’enfants a été rendu possible
grâce à des partenariats avec divers organismes de
vacances tels que Djuringa, l’Aroéven, Le Temps des
Vacances, ainsi qu’au soutien d’entreprises et de comités
d’entreprise.
En complément des colonies, certains enfants peuvent
également être accueillis par des familles de vacances
durant l’été.

Des séjours pour les enfants

Aujourd’hui encore, un enfant sur trois ne part pas en vacances.
Se divertir, changer d’air, découvrir de nouveaux horizons ne sont
pas des luxes, mais des expériences essentielles pour les familles
vivant sous la pression constante de conditions de vie difficiles.

La journée des oubliés des vacances
Dans le département du Rhône, 1100 personnes ont profité d’une journée au parc d’attraction et parc animalier
Le Pal: de quoi repartir avec des souvenirs plein la tête pour la rentrée. 

Des séjours pour les personnes isolées
Partir en vacances n’est pas toujours facile pour les personnes isolées. Pour les accompagner et leur
permettre de voyager, le Secours populaire français organise des séjours collectifs.
Deux séjours ont été organisés à Montpellier (en juin) et à Toulouse (en décembre), permettant aux
participants de découvrir les joies de la mer et de la ville rose à travers de multiples visites.

Des séjours pour les familles
Un accompagnement est proposé aux familles qui
souhaitent partir en vacances.
Elles sont suivies tout au long de leur projet afin de devenir
de véritables actrices de leurs vacances. Le Secours
populaire participe à l’organisation de ces séjours en
apportant une aide à la location, à l’achat de billets de train
ou encore à la gestion financière du séjour.
Ces vacances permettent aux familles de gagner en
autonomie et de renforcer les liens familiaux.

Accès aux vacances

“Pouvoir partir en vacances, c’est extrêmement important.
Ça permet de créer du lien et d’avoir des choses à
raconter à la rentrée . ”

Martine
Bénévole au comité de Saint-Priest
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En Cisjordanie, depuis octobre 2023, le nombre de
blessés et de morts a dramatiquement augmenté et
notre partenaire médical fait face à des prises en
charge de plus en plus lourdes et compliquées.
En raison de l’augmentation des conflits, des
programmes d’urgence sont venus en 2024 compléter
les projets de développement afin d’apporter aux
populations le maximum de soutien et d’aide. Et cela est
rendu possible grâce à la démarche partenariale établie
depuis de nombreuses années avec nos partenaires ce
qui leur permet d’être le plus efficace possible.

Vicar Batundi Hangi
FDAPID - République Démocratique du Congo

“En tant que Coordonnateur national du FDAPID, je suis
très satisfait du partenariat avec le Secours populaire
français qui prouve l'importance de la solidarité
internationale. Depuis environ une décennie, FDAPID
réalise des activités avec l'appui du SPF à la grande
satisfaction des peuples autochtones, des
communautés locales et des défenseurs des droits
humains qui vivent sous le seuil de la pauvreté et
victimes d’atrocités en RDC.  Ce partenariat doit servir
de modèle à partager avec tous les partenaires
internationaux et les bailleurs de fonds afin de les
influencer à emboîter le pas pour garantir la localisation
et l'efficacité de l'aide. 
Grâce à ce partenariat basé sur la solidarité, FDAPID
aide également le SPF à travers les conférences et
rencontres de présentation des résultats, de l'évolution
du contexte et des besoins de la population dans les
zones en perpétuel conflit armé. Il s’agit de soutenir les
campagnes de mobilisation de fonds pour continuer
avec les actions caritatives en faveur des personnes   
en situation de détresse dans le monde entier et
singulièrement dans l'Est de la RDC.”

5
Les solidarités en action

dans le monde 

“Au fil des projets de solidarité, nous construisons une
relation forte de confiance et d’entraide avec nos
associations partenaires dans différents pays. Bien
entendu notre soutien financier à leurs activités est
souvent déterminant pour leur permettre de mener leurs
actions (formation et insertion professionnelle, sortie de
précarité, construction d’infrastructures, protection des
populations et aide aux réfugiés…) mais nos partenaires
nous aident également ! Leur approche experte, leurs
projets, méthodes et organisation… sont autant
d’inspirations et d’idées. Et parfois c’est grâce à eux que
nous pouvons répondre à des urgences (Ukraine, Turquie,
Lybie…).
Pour la solidarité en France comme à l’étranger, la force
du mouvement du Secours populaire est là, dans un
réseau d’entraide et des actions solidaires organisées au
plus près du terrain, par les personnes qui les réaliseront”

En 2024, La Fédération du Rhône a conduit des
partenariats avec 5 organisations locales pour des
projets de développement en Arménie, au Népal, en
Palestine - Cisjordanie, en République Démocratique du
Congo (RDC) et au Vietnam. 4 260 personnes ont été
concernées par les projets de développement axés
autour de l’éducation, la santé, le développement de la
vie associative, l’émancipation des filles et des femmes.
Si au Népal et au Vietnam, la stabilité est assurée, il n’en
est malheureusement rien dans la région du Syunik en
Arménie suite à la guerre dans le haut karabakh.
Dans la province du Nord Kivu en RDC, la guerre entre
groupes rebelles et l’armée régulière provoquent des
déplacements de population compromettant certains
projets de développement dans les villages. 

Etienne
en charge du suivi des projets en Arménie
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Depuis sa création, le Secours populaire soutient des projets de développement et de

renforcement des capacités d’organisations locales. 



Palestine

Soutien à un centre pour jeunes
adultes handicapés : formations
et activités de loisirs ;
Échanges entre professionnels
de santé mentale français et
palestiniens.

Arménie

Projet de formation de femmes aux métiers
de l’informatique, du tissage, de la coiffure
et de la manucure.

République Démocratique du Congo
Renforcement des moyens de production agricole
et sécurisation foncière ;
Aide à la scolarisation.

Vietnam
Réhabilitation d’un dispensaire ;
Aide à la scolarisation.

Népal
Projet de formation aux métiers du
tissage et accompagnement à la
vente des créations.
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Ces projets bénéficient à 4 260 personnes
dont 1 140 enfants et 3 120 adultes
grâce à nos 5 partenariats locaux

UEMS au Népal
Winet goris en Arménie
Croix rouge de Bac kan au Vietnam
FDAPID en RDC
BASR en Palestine

Les urgences en 2024: 

10 projets de développement dans 5 pays Les partenaires

Un soutien financier pour mener des actions d’urgence et de réhabilitation suite :
Aux inondations en Espagne
La tempête Boris en Roumanie et en Pologne
La guerre à Gaza et au Liban
Le Typhon Yagi au Vietnam



En 1997, le Secours populaire s’est doté d’un Institut de formation. Son objectif est de permettre à tous d’être formés et
accompagnés pour réaliser et développer la solidarité dans une démarche d’éducation populaire. Au Secours populaire,
la formation fait partie intégrante de l’activité. Elle s’adresse à tous, quelle que soit l’expérience de chacun.

43 formations ont été dispensées dans le Rhône en 2024, sur les thématiques suivantes :
Formations “P.A.S.S.” (Permanence d’accueil, de solidarité et Relais Santé) ; Formations “A.O.C.” (Approfondir et
optimiser les connaissances du Secours populaire) ; Formations “Info Découverte” ; Formations “Legs, Donations,
Assurances vie” ;
Formations Pop Accueil ; Formations Pop Stock ; Formations Pop Ami ;
Formations thématiques  : 

Formation “La précarité énergétique et financière” ;
Formations “Droits santé : PUMA, AME, CSS” ; “Droits Santé : Mission d’accompagnement santé et service social
de la CPAM / La permanence d’accès aux soins de santé (PASS) hospitalière”
Formation “Bien orienter pour les animateurs PASS : présentation de l’outil Géorienté et du travail des
assistances sociales de la Métropole”

Les statuts de l’association l’expriment clairement, la diversité des personnes impliquées dans le mouvement du
Secours populaire est un véritable atout. Toutes les personnes accueillies au Secours populaire peuvent devenir
bénévoles. Au-delà des réponses et de l’aide que l’on peut apporter aux personnes accueillies, ils peuvent à leur tour
être acteurs de la solidarité. Il s’agit là de notre mission d’éducation populaire et de notre mission de mise en
mouvement. Les enfants peuvent aussi, par le mouvement «Copain du Monde», agir au sein de l’association. 

Le bénévolat, un levier d’émancipation pour les personnes aidées

La formation des bénévoles

6
Le bénévolat au service de

la solidarité

14

Les bénévoles sont également acteurs du mouvement car ils disposent d’un droit de vote pour élire les dirigeants. Ils
construisent, chaque jour, les orientations et la politique financière de l’association et votent les plans d’action.
Véritables pivots du Secours populaire, les bénévoles s’impliquent pour faire vivre le projet de l’association en
participant à sa vie démocratique.

Le bénévolat, base démocratique de l’association

“Le bénévolat, ça m’a aidée pour apprendre le français, pour m’intégrer dans la vie. Le fait d’aider les autres, ça
me distrayait de mes soucis personnels. Ça m’a permis de connaître des amis qui sont devenus de la famille. ”

Suela
Bénévole au comité de Vaulx-en-Velin
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Zaïna - 14 ans
J’ai tenu un stand sur le

Vietnam pour sensibiliser les
enfants à l’eau

Gaëlle - 17 ans
On fait de superbes

rencontres avec des gens
extraordinaires de tout âge

Ibrahim - 13 ans Albane - 17 ans
On passe du très bon temps

avec d’autres bénévoles et on
remplit des caddies de

cadeaux pour Noël

Copain du Monde
m’évoque l’aide des autres
et l’égalité dans le monde

En 2024, Copain du monde c’est :

Léonore - 14 ans
En tant que Copain du

Monde, je m’intéresse aux
problématiques liées à la

pauvreté
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Le mouvement Copain Du Monde réunit des enfants bénévoles qui s’engagent pour venir en aide aux
personnes en difficulté. Ces enfants sont pleinement acteurs de la solidarité, en participant à des actions
qu’ils imaginent et réalisent ensemble. Cette démarche les prépare à devenir des citoyens solidaires,
engagés et ouverts sur le monde.

Copain du Monde agit aussi pour faire avancer les droits de l’enfant, en France comme à l’échelle
mondiale. Il rassemble aujourd’hui un réseau de 5 500 enfants dans tous le pays. Dans le Rhône les
enfants du mouvement se retrouvent deux mercredis par mois afin d’organiser des actions solidaires,
apportant leur pierre à l’édifice des campagnes nationales du Secours populaire. 

Ils participent aussi, dans le cadre de la solidarité internationale, aux projets soutenus par la fédération
du Rhône. Par exemple, en juillet 2024, un projet solidaire en faveur du partenaire arménien Winnet Goris
a rassemblé des Copains du monde de l’Ain et du Rhône au Musée des Confluences. 

Les enfants acteurs de la solidarité



7Les ressources pour agir

Pas d’action sans don!  Au cœur de l'indépendance du Secours populaire se trouvent les
initiatives populaires et la générosité des particuliers. Ensemble, un réseau de solidarité se
tisse, transcendant les frontières et les difficultés.

Tout au long de l'année, les actions, qu'elles soient petites ou grandes, insufflent une vie
nouvelle aux missions du Secours populaire. Grâce aux collectes matérielles et financières,
un soutien concret est apporté à ceux qui en ont le plus besoin. Cette aventure s'enrichit
également avec le concours d’acteurs publics et privés. 

Tous les projets de solidarité sont menés à bien grâce à la mobilisation des 2 484
bénévoles  ainsi qu’avec  les 24 354 donateurs. 

Les donateurs sont sollicités lors de six grandes campagnes d’appel aux dons. Ils peuvent
également faire des dons spontanés ou durant des appels à l’aide à la suite de
catastrophes naturelles ou de conflits armés. 
En 2024, les évènements de Mayotte, de Palestine, d’Espagne ont suscité un élan de
solidarité.

La générosité est l'un des actes essentiels pour aider ceux qui en besoin. Elle va au-delà
des différences de revenus et de groupe social. Elle est l'occasion pour chacun de
manifester pleinement sa solidarité. Une aide alimentaire, vestimentaire, de produits
d'hygiène, de fournitures scolaires, ou encore des trousses de premiers secours, permet
aux uns et aux autres  de participer à la création d'un tissu social plus solidaire et
bienveillant.

Les particuliers sont sollicités lors de collectes de denrées alimentaires ou de
produits d'hygiène dans les hypermarchés et supermarchés du département.
D’autres formes de collectes sont aussi initiées : collectes de produits frais sur
le marché, collectes dans des établissements scolaires via l'engagement des
enfants Copain du monde, collectes dans les entreprises avec l’implication des
salariés...

Les produits collectés apportent de la diversité aux produits proposés lors des
Libre-Service de la Solidarité.

Les collectes

Les dons matériels

Les dons financiers
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+ de 100Collectesen 2024



Les subventions

Le partenariat représente un levier important pour toute organisation souhaitant accroître son
efficacité et rester compétitive dans un environnement en constante évolution. Il permet de
valoriser les complémentarités, de mutualiser les ressources, de stimuler l’innovation, de créer
de nouvelles synergies et de renforcer l’image de l’association.
Avec ces partenaires locaux, la fédération du Rhône bénéficie d’un réseau solide. Qu’il s’agisse
de dons financiers lors des grandes campagnes ou de collectes matérielles, chaque partenariat
contribue à la réalisation concrète de projets solidaires.
Le développement de ces collaborations permet de renforcer les moyens d’action, assurant
ainsi une solidarité active tout au long de l’année, en parfaite cohérence avec notre devise : «
Tout ce qui est humain est nôtre. »

Les subventions départementales dont bénéficie l'association permettent de financer des
projets spécifiques ou représentent un soutien au fonctionnement. Elles sont attribuées par les
collectivités locales, les organismes ou agences publics, les services déconcentrés de l’Etat.

Les communes des différents comités du Rhône font également preuve de leur soutien en
octroyant des subventions et en mettant à disposition des locaux.

Dans un monde en perpétuel mouvement, des initiatives financières nouvelles sont nécessaires
pour garantir le développement. Qu’elles soient sociales ou économiques, elles permettent
d’apporter des réponses aux défis auxquels nous faisons face.
Elles représentent la volonté de dépasser les frontières et d’explorer des nouvelles
opportunités.

Au sein des locaux de la fédération et de chaque comité départemental, des boutiques
solidaires se sont développées. Ces espaces chaleureux permettent aux personnes accueillies
de choisir librement des vêtements, de la vaisselle, du linge de maison, des livres, et bien
d’autres objets du quotidien, en fonction de leurs besoins. Chacun peut y trouver ce qu’il lui faut
en échange d’une contribution solidaire, modeste et symbolique.
La majorité des articles provient de dons généreux du public. Les équipes de bénévoles
s’assurent que seuls des objets en excellent état soient proposés. De nombreuses entreprises
s’engagent également en offrant des produits neufs, renforçant ainsi cette dynamique de
solidarité active.

Les fonds collectés permettent le renforcement de l’ensemble des activités de solidarité.

Les partenariats

Les boutiques solidaires

Les initiatives du Secours populaire
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Ressources 

2 830 023 €

Dépenses 

2 804 468 €
Résultat 

25 555 €

Les montants ressources totalisés pour l’année proviennent de la combinaison des ressources des 25
structures du département (24 comités locaux et 1 fédération) :

8Les finances
L’exercice 2024 se ferme par une gestion équilibrée des ressources qui a permis d’assurer une certaine
stabilité financière, en poursuivant les missions sociales et solidaires. Ce bilan présente les principales
données financières, en soulignant les équilibres trouvés entre ressources, dépenses et résultats, tout en
reflétant notre souci constant de mobiliser chaque euro et d’en maximiser l’effet au service de nos actions.

Les ressources
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La diversité des ressources mobilisées permet d’assurer l’autonomie financière et de répondre à des besoins
diversifiés sur le terrain.

Subventions des pouvoirs publics 
Dons des particuliers, mécènes et entreprises partenaires 
Initiatives locales
Dotation nationale 
Financements spécifiques  (appels à projets)

Fonds affectés à certaines zones géographiques ou thématiques

 
 74 % Actions de solidarité en France   2 005 370 €
 13 % Actions de solidarité à l’étranger     348 576 €
 8 % Frais de recherche de fonds               218 790 €
 5 % Frais de fonctionnement                      149 214 €
3% report fonds dédiés                                   82 516 €                        
         Total                                                       2 804 468 €



196 313
heures de bénévolat ont 
été réalisées cette année.

10 € 80 €

Effet multiplicateur de la solidarité 
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Les contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature représentent l’acte par lequel une personne physique ou morale
apporte à l’association des biens ou d’autres services à titre gratuit. Elles concernent notamment la
valorisation des 196 313 heures de bénévolat, les prestations gratuites, les mises à disposition de locaux, la
mise à disposition de salariés en mécénat de compétence, les produits alimentaires issus des collectes
alimentaires ou SEAA (Soutien européen à l’aide alimentaire), les dons en nature neufs. En 2024, elles
représentent 5 877 485,97 €, soit 71% du total des ressources dont 41% au titre du bénévolat en France et dans
le Monde.

L’effet multiplicateur, ou effet levier, illustre la complémentarité des solidarités financières et matérielles. Il est
calculé à partir du montant de nos missions sociales en France et dans le monde rapporté aux ressources
financières utilisées en 2024.

Ainsi, en 2024, pour 10 € reçus, le Secours populaire a réalisé l’équivalent de 80 € de solidarité matérielle ou
financière. Ce ratio illustre l’importance de la mise en mouvement du bénévolat et de la complémentarité
nécessaire des différentes formes de solidarité populaire. Cet effet multiplicateur permet chaque année au
Secours populaire de mettre en œuvre de nombreuses actions de solidarité en France et dans le monde.

Avec 10 € de recettes financières, le
SPF a réalisé pour 80 € d’actions de
solidarité matérielle et financière en
France et dans le monde.

 
 66 % Heure de bénévolat                         3 881 108  €
 11 %   Produits alimentaires                       638 998 €
 20 % Dons en nature neufs                     1   160 716 €
 3 %    Prestation en nature                         196 672  €
            Total                                                     5 877 485 €



9Moments de solidarité

Portrait du cœur 
Mis en place par la Fédération Française de la
Photographie et des Métiers de l’Image, ce projet allie
créativité, humanité et engagement social .

dans le Rhône
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Opération vente de brioches avec le comité de
Saint-Genis-Laval
Un petit geste pour chacun, un grand soutien pour
ceux qui en ont besoin.

Le Don’actions
Tirage de la tombola nationale de collecte destinée à
donner les moyens d’agir aux bénévoles.

Chasse aux œufs : un évènement au profit de la solidarité
internationale
Lancée pour le printemps de la solidarité internationale, la chasse
aux œufs est un évènement qui permet de collecter des profits pour
la solidarité mondiale.  

La solidarité aux Nuits Sonores 
Evènement culturel emblématique de la ville, le festival
des Nuits Sonores est l’occasion de partager et faire
grandir la solidarité en musique. 



9

Atelier nutrition pâte à tartiner 
L’occasion de sensibiliser les enfants de
l’accompagnement scolaire aux enjeux environnementaux,
autour du thème de la consommation d’huile de palme.
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Campagne des Pères Noël Verts 
Deux mois de collecte et solidarité  pour mettre la
magie des fêtes de fin d’année à l’honneur.

Journée de vacances à Disneyland Paris
L’accès aux vacances est un bol d’air pour les familles
et les enfants dans une atmosphère féérique.

Réveillon de fin d’année au
comité de Givors 
Un moment de partage et de
réconfort pour les familles
sinistrées et les bénévoles. Tous
ont partagé un repas avant de
partager la piste de danse.

Brocante de Neuville 
Collecte départementale rassemblant comités et
participants dans une ambiance d’échange et de partage
au profit des actions du Secours populaire.



10Moments de solidarité

Népal
Atelier de tissage pour les femmes du centre de
formation professionnelle de lalitpur

dans le Monde
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République Démocratique du Congo 
Aide à la scolarisation : distribution de fournitures pour
les enfants dans des villages du Nord Kivu

Palestine
Atelier confection de bouquets dans le centre
Tamkeen

Vietnam 
Consultation médicale au dispensaire de Bang Van
dans la province de Bac Kan

Arménie 
Atelier de formation coiffure organisé par l’association
Winnet Goris



GIVORS

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

BRON

CALUIRE

FEYZIN

FONTAINES / SATHONAY 

DU PAYS DE L'ARBRESLE

LYON 4ème

LYON 5ème

LYON 8ème

MEYZIEU

NEUVILLE 

OULLINS

SAINT GENIS LAVAL
PIERRE
BENITE

RILLIEUX LA PAPE

SAINT FONS

SAINTE FOY LèS LYON

VAULX EN VELIN

SAINT PRIEST 

TERNAY - VAL D'OZON

VENISSIEUX

VILLEFRANCHE SUR SAONE 

VILLEURBANNE

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
belleville.beaujolais@
spf69.org
85, Rue du Lavoir 

BRON
bron@spf69.org
128/130, Avenue Saint-Exupéry

CALUIRE
caluire@spf69.org
16, Avenue Louis Dufour

FEYZIN
feyzin@spf69.org
12, Rue du 8 mai 1945

FONTAINES / SATHONAY
fontaines.sathonay@spf69.org
4, Rue Ampère 

GIVORS
givors@spf69.org
Maison des Associations
8, Rue Jean Ligonnet

LYON 4ème
lyon4@spf69.org
49, Rue Denfert Rochereau

LYON 5ème
lyon5@spf69.org
6, Rue Maurice Bellemain

LYON 8ème
lyon8@spf69.org
6, Rue Professeur Tavernier

MEYZIEU
meyzieu@spf69.org
22, Avenue Lucien Buisson

NEUVILLE
neuville@spf69.org
11, Avenue Gambetta

PAYS DE L'ARBRESLE
larbresle@spf69.org
33 bis, Rue Gabriel Péri

OULLINS
oullins@spf69.org
5, Rue Charles Fourier

PIERRE BENITE
pierre.benite@spf69.org
4, Rue du Centenaire

RILLIEUX LA PAPE
rillieux@spf69.org
1, Square Keoning

SAINT FONS
saint.fons@spf69.org
10, Rue du Docteur Louis Jugnet

SAINTE FOY LES LYON
saintefoyleslyon@spf69.org
92, Chemin des Fonts

SAINT GENIS LAVAL
saint.genis.laval@spf69.org
212, Chemin du grand Revoyet

SAINT PRIEST
saint.priest@spf69.org
2, Rue Bel Air

TERNAY - VAL D'OZON
ternay.valdozon@spf69.org
25, rue des barbières

VENISSIEUX
venissieux@spf69.org
99, Boulevard Joliot Curie

VILLEFRANCHE SUR SAONE
villefranche@spf69.org
190, Rue Gantillon

VILLEURBANNE
villeurbanne@spf69.org
50bis, Cours Emile Zola 

VAULX EN VELIN
vaulx.en.velin@spf69.org
15 rue Franklin

11Nos implantations 

La fédération 
21 rue Galland 69007 Lyon

04 72 77 87 77
contact@spf69.org

secourspopulaire.fr/69

Les antennes

Monsols / Saint Germain au Mont d'Or / Le Solidaribus

Les comités
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Soutenez-nous 
secourspopulaire.fr/69
Secours populaire français
21 Rue Galland
69007 Lyon 

Merci de votre soutien. Votre don ouvre droit à une
réduction d’impôt égale à 75 % du montant de votre
versement, dans la limite du plafond de 1 000 €. Au-delà
de ce plafond, la réduction est de 66 % dans la limite de
20 % de votre revenu imposable. 

“Tout ce qui est humain est nôtre”


